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Arrêté n° 64 CG du 20 janvier 1984 relatif à l’organisation, au fonctionnement

et aux règles financières, budgétaires et comptables d’un établissement public dénommé : “ Institut territorial de recherches médicales Louis Malardé ”.

 (JOPF du 31 mars 1984, n° 10,p. 381)

modifié par :

-
Arrêté n° 491 CG du 12 mars 1984 ; JOPF du 15 juin 1984, n° 21, p. 728

-
Arrêté n° 475 CM du 11 avril 1989 ; JOPF du 20 avril 1989, n° 16, p. 617

-
Arrêté n° 1226 CM du 17 novembre 1995 ; JOPF du 30 novembre 1995, n° 48, p. 2373

-
Arrêté n° 978 CM du 19 juillet 1999 ; JOPF du 29 juillet 1999, n° 30, p. 1628

-
Arrêté n° 1185 CM du 2 septembre 1999 ; JOPF du 16 septembre 1999, n° 37, p. 2056

-
Arrêté n° 41 CM du 14 janvier 2000 ; JOPF du 27 janvier 2000, n° 4, p. 218

Le conseil de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l’organisation de la Polynésie française, notamment en son article 21, 2° ;

Vu le décret n° 49-1301 du 26 septembre 1949 portant création de l’Institut de recherches médicales des Etablissements français de l’Océanie, promulgué par arrêté n° 1160 APA du 3 novembre 1949 ;

Vu l’arrêté n° 363 AA du 7 février 1968 portant nomination de l’Institut de recherches médicales Louis Malardé ;

Vu l’arrêté n° 2670 FT du 9 novembre 1961 relatif à la réglementation comptable applicable à l’Institut de recherches médicales Louis Malardé, modifié par arrêté n° 1744 IRM du 26 juin 1981 ;

Vu la convention signée entre l’Institut Pasteur de Paris et l’Institut de recherches médicales Louis Malardé le 23 décembre 1975 ;

Vu la convention relative à l’aide financière apportée par l’Etat au territoire de la Polynésie française dans le cadre des dispositions de la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 ;

Vu la délibération n° 84-3 du 5 janvier 1984 ;

Dans sa séance du18 janvier 1984,

Arrête :

Article 1er.- L’organisation de l’établissement public territorial dénommé “ Institut territorial de recherches médicales Louis Malardé ”, dont les attributions sont établies par la délibération n° 84-3 du 5 janvier 1984.

TITRE  I - LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Art. 2.- L’institut est administré par un conseil d’administration composé de 9 membres qui comprend :

-
(mod. Ar n° 1226 CM du 17/11/1995) « Le ministre chargé de la recherche, président »

-
Le directeur général du Centre hospitalier territorial ou son représentant,

-
Le directeur de la santé publique,

-
Trois représentants, désignés par l’Assemblée territoriale ou leurs suppléants,

-
Le directeur général de l’Institut Pasteur ou son représentant ;

-
Le directeur de l’Office de la recherche scientifique et technique d’outre-mer (ORSTOM)

-
Le président du Conseil de l’ordre des médecins (complété, Ar. n° 978 CM du 19/07/1999, art. 1er) “ ou son représentant ”.

Art. 3 (remplacé, Ar. n° 491 CG du 12/03/1984, art. 1er).- Le directeur, l’agent comptable, le commissaire de gouvernement et deux représentants élus du personnel assistent de droit aux séances du conseil d’administration avec voix consultative.

L’adjoint administratif, le gestionnaire financier et toute autre personne dont la présence peut être requise par la nature des sujets à l’ordre du jour peuvent assister aux séances du conseil d’administration sur invitation du président.

Art. 4.- Les membres désignés du conseil d’administration sont nommés pour deux ans. Toutefois, leur mandat expire de plein droit en même temps que celui qu’ils détiennent des collectivités ou organismes qu’ils représentent.

Les membres du conseil d’administration qui cessent leurs fonctions en cours de mandat peuvent être remplacés. Dans ce cas, le mandat du nouveau membre expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de son prédécesseur.

Les fonctions de membre du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’établissement.

Art. 5.- Le conseil d’administration élit parmi ses membres un vice-président qui supplée le président en cas d’absence ou d’empêchement.

Art. 6.- L’Institut a son siège à Tahiti et exerce sa compétence sur l’ensemble de la Polynésie française.

Le conseil d’administration tient au moins une séance par semestre et se réunit, en séance extraordinaire aussi souvent que l’intérêt l’exige ou sur la demande de la moitié au moins de ses administrateurs. Il se réunit, dans tous les cas, sur convocation de son président.

Art. 7.- L’ordre du jour des réunions est arrêté par le président du conseil d’administration sur proposition du directeur. Toute question dont l’inscription est demandée, soit par le commissaire de gouvernement, soit par la moitié des membres quatre jours francs avant la réunion est obligatoirement inscrite à l’ordre du jour.

Art. 8.- Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres à voix délibérative en exercice sont présents en séance ou représentés.

Toutefois, si ce quorum n’est pas atteint à la suite de la première convocation, le conseil d’administration  peut délibérer valablement dans les huit jours qui suivent la réunion précédente et ce, quel que soit le nombre des membres délibérants présents.

Un administrateur excusé ne peut déléguer sa voix qu’à un autre administrateur. Chaque membre délibérant  ne peut être porteur que d’un seul mandat.

Les délibérations sont prises à la majorité relative des membres présents ou représentés.

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 9.- Le secrétariat de séance est assuré par les soins du directeur.

Les délibérations du conseil d’administration sont individualisées et jointes aux procès-verbaux, signés par le président et un administrateur.

Ces procès-verbaux et délibérations sont adressés au commissaire du gouvernement qui dans les huit jours de leur réception les soumet à l’approbation du conseil de gouvernement.

Dans un délai de vingt-cinq jours suivant leur réception, le conseil de gouvernement les rend exécutoires ou en demande la modification ou l’annulation. Si, dans ce délai, le conseil de gouvernement n’a pas statué, les délibérations sont exécutoires.

A la demande du conseil de gouvernement, ces délibérations peuvent faire l’objet d’un nouvel examen par le conseil d’administration réuni en séance extraordinaire. Si ce dernier les reconduit, le conseil de gouvernement statue définitivement.

Art. 10.- Le conseil d’administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour accomplir les actes nécessaires à l’exécution des missions de l’institut. Il définit les lignes générales de l’activité de l’institut.

Il délibère sur :

1.
le règlement intérieur de l’institut ;

2.
les règles de fonctionnement du conseil non régies par le présent statut ;

3.
le programme général d’activités et le plan d’organisation proposés par le directeur ;

4.
le budget annuel et les décisions modificatives, les comptes de chaque exercice et l’affectation des résultats ;

5.
le programme d’investissement ;

6
les acquisitions, échanges et aliénations des biens immobiliers ainsi que les prises et cessions à bail de biens immobiliers lorsque la durée du bail est supérieure à neuf ans ;

7.
les tarifs des prestations et des services rendus par l’institut ;

8.
les dons et legs, sous réserve de l’accord préalable du conseil de gouvernement pour les dons et legs avec charge, les prises de participation ;

9.
les statuts des personnels conformément aux lois, décret et conventions qui les régissent dans le cadre des règles en vigueur.

Il autorise : 

-
la passation des marchés de travaux ou de fournitures à l’exception de ceux dont il confie la passation au directeur lesquels ne pourront être d’un montant supérieur au seuil nécessitant, selon la réglementation des marchés publics du territoire, l’avis de la commission consultative des marchés.

Il approuve :

1.
le rapport d’activité annuel et le compte administratif du directeur de l’Institut. Il les transmet au conseil de gouvernement accompagné éventuellement de ses observations ;

2.
les conventions de coopération avec les organismes scientifiques.

Il habilite le président du conseil d’administration :

-
à signer les conventions de prêts  nécessaires pour l’exécution du budget de l’Institut ;

-
à engager ou soutenir les actions en justice relatives à la défense des intérêts moraux eou patrimoniaux de l’Institut.

Art. 11.- Le président du conseil d’administration nomme, sur proposition du directeur et après avis du conseil d’administration, le personnel scientifique de l’Institut territorial de recherches médicales Louis Malardé, compte tenu des qualifications requises et des titres nécessaires à leur recrutement.

Il représente l’établissement dans ses relations avec les organismes scientifiques nationaux et internationaux. A ce titre, il passe les conventions de coopération scientifique avec ces organismes.

Art. 12.- L’administration de l’Institut est suivie par un commissaire de gouvernement nommé par arrêté du conseil de gouvernement.

Le commissaire de gouvernement assiste de droit aux séances du conseil d’administration. Il peut lui présenter les observations que ses délibérations appellent. Les convocations, accompagnées des ordres du jour, lui sont adressées en même temps qu’aux membres du conseil d’administration.

Lui sont communiqués cinq jours au moins avant la séance du conseil d’administration au cours de laquelle ils doivent être examinés :

-
les prévisions annuelles de recettes et de dépenses ainsi que les modifications à apporter au budget approuvé ;

-
l’état des effectifs et les règles de rémunération des diverses catégories de personnel ;

-
les propositions de modification des statuts.

Il assure, conformément aux dispositions de l’article 9, la transmission au conseil de gouvernement des délibérations du conseil d’administration.

TITRE  II - LE DIRECTEUR ET LE PERSONNEL DE L’ETABLISSEMENT

Art. 13.- Le personnel de l’Institut territorial de recherches médicales Louis Malardé est constitué par :

-
des cadres de l’Etat, du territoire ou d’une autre collectivité publique placés en position de détachement ou mis à disposition ;

-
des agents recrutés sous contrat dans le cadre de la convention collective des agents non fonctionnaires de l’administration ;

-
 du personnel temporaire. 

Art. 14 (remplacé, Ar n° 41 CM du 14/01/2000, art. 1er).- Le directeur est nommé par arrêté pris en conseil des ministres sur proposition du président du conseil d’administration.

Art. 15.- Sous la haute autorité du président du conseil d’administration, le directeur assure le fonctionnement de l’Institut et fait appliquer les délibérations du conseil d’administration.

Il engage l’Institut vis-à-vis des tiers par sa signature.

Il représente l’établissement en justice et dans les actes de la vie civile par délégation du président du conseil d’administration.

Il est ordonnateur des recettes et dépenses.

Dans la limite des effectifs budgétaires et des rémunérations maximales autorisées et sauf pour le personnel scientifique, il nomme les agents.

Il peut, selon le cas, soit les remettre à la disposition de leur administration d’origine, soit les licencier.

Il exerce à l’égard de tout le personnel de l’Institut le pouvoir disciplinaire et la notation.

Il rend compte de son activité dans un rapport annuel au conseil d’administration qui, après en avoir délibéré, le transmet au conseil de gouvernement.

Il peut déléguer sa signature.

TITRE  III - LE COMITE TECHNIQUE CONSULTATIF

Art. 16.- Le comité technique consultatif comprend :

-
Le conseiller de gouvernement délégué à la santé, président,

-
Le directeur de la santé publique, vice-président,

-
deux membres de la direction de la santé publique choisis en fonction de leur compétence,

-
deux membres désignés par le président du conseil d’administration de l’Institut de recherches médicales Louis Malardé,

-
un membre désigné par l’Institut Pasteur de Paris.

Le directeur prépare les travaux du comité et assiste à ses réunions.

Les membres du comité sont nommés pour trois ans. Leur mandat est renouvelable.

Art. 17.- Le comité technique consultatif propose un ordre de priorité des travaux de l’Institut territorial de recherches médicales Louis Malardé. Il donne son avis sur les programmes de recherche et étudie les moyens de les réaliser.

Il se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président.

TITRE  IV - LE REGIME BUDGETAIRE FINANCIER ET COMPTABLE

Art. 18.- (abrogé, Ar. n° 475 CM du 11/04/1989)

Art. 19.- La gestion du stock des produits de laboratoire, sérums et vaccins, est confiée, sous sa responsabilité pécuniaire, à un gestionnaire comptable nommé par le directeur de l’Institut.

Ce gestionnaire tient sa comptabilité en quantité et en valeur.

Les opérations d’achat et de vente du stock sont suivies dans les services hors budget à l’Institut.

Les bénéfices réalisés à l’occasion des ventes de ces produits sont comptabilisés dans les services budgétaires de l’Institut Malardé et permettent de financer les activités de recherche de cet institut.

Art. 20 à 38.- (abrogés, Ar.  n° 475 CM du 11/04/1989)

TITRE  V - DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 39.- L’arrêté n° 2670 FT du 9 novembre 1961 relatif à la réglementation comptable applicable à l’Institut territorial de recherches médicales de la Polynésie française modifié par arrêté n° 1744 IRM du 26 juillet 1981 est abrogé.

Art. 40.- Le directeur et l’agent comptable de l’Institut sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Art. 41.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera.


Papeete, le 20 janvier 1984. 


Pour le conseil de gouvernement :


Le vice-président,


G. FLOSSE


Vu et rendu exécutoire,


Le 20 janvier 1984


Le haut-commissaire,


par délégation :


Le secrétaire général,


B. LABARTHE

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


